
PREFECTURE DE L'INDRE REPUBLIQUE FRANCATSE 
4. 

es er ee 

4ère DIRECTION . . L 

es Fa né RÉNUTITR  RT 3 Z + L 
1er Bureau/2 ARRÈTE N° 79 1500 du 3 mai 1979 

mont ares aa qu 

HSD/DZ : Fo L 

AIT a 
saseexx AUTORISANT la S.A. La Perquetterie Berrichonne à exploiter 

un atelier de travail du bois et de vernissage sur le territoire 

&e la commune d'ARDEXNTES. 

LE PREFET DE L'INDRE, 
+ 
+ Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu la loi du 19 juillet 1976 sur les installations classées 

pour la protection de l'environnement 3 

Vu Le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'ap- 

plication de la loi susvisée ; 

Vu le décret du 20 mai 195% modifié notamment par le décret 

n° 77-1154 du 21 septembre 1977 fixant les artivités soumises à la loi, 

en particulier les rubriques n° 81 2 $ 1 et 406 1 a de la nomenclature 

des installations classées ; 

| Vu l'arrêté n° 67-247 du 23 février 1967, autorisant la 

Sté Parquetterie Berrichonne à exploiter un atelier de travail du bois 

sur le territoire de la commune &'ARDENTES ; 

* 
1 

3 

à 

Vu la demande présentée le 30 novembre 1977 et complétée les 

20 décembre 1977, 10 avril, 6 novenbre et 11 décembre 1978 par la 

Société Parquetterie Berrichonne dont le siège social est situé à 

LIMOGES, Z.I. de Magré, en vue d'être autorisée à exploiter un atelier 

de vernissage sur le territoire de la commune d'ARDENTES s. 

ar l'Ingénieur des Mines, Inspecteur Vu le rapport établi pa 
te du 14 février 1979 ; des installations classées, en da 

Vu l'avis émis var le Conseil 4 épartemental &tHygiène lors 

de ga séance du 14 mars 1978 ; 

Vu la communicetion du projet d'arrêté faite à M, le Directeur 

de la Société Parquetterie Berrichonne en date du 22 mars 1979 3 

Sur la proposition du Secrétaire Général de l'Inûre, 

sue 

  



um Po 

ARRETE: 

   

   

  

hrbticle 1er, L'arrêté préfectoral n° 67-247 du 23 février 1967 autori- 

  

sant la Sté PA IRQUETTERIS BERHRICHONHE à exploiter une usine de travail 

u bois sur le territoire de la commune d'ARDENTES, est abrogé, 

Article 2,.- La S.4, PARQUETTERIE est autorisée à exploiter 
ur atelier de travail du bois ex rangé sous les rubriques 

n° 81 À $ 1 et 406,.1a de la noneñcG lature des installations classées, 

  

  

TI — Âtelier de travail du bois : 

cents contenant des approvision- 

moins de 8 mètres de construc- 
de construction présenteront 

sistance au feu suiventes : 

1 + Si l'atelier ou les magasins 

nenents de bois ouvré ou à ouvrer 
tionsoccupées ou habitées, leurs 
les caractéristiques de réaction 

  

- matériaux incombustibles 
e parois coupe-feu de degré 2 heures 
- couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 1 heure 

+ e portes coupe-feu de degré une Geni-heure et s'ouvrant vers l'extérieur, 

2 — ni l'établissement comporte plusieurs étages communiquant par des 

nonte-charge ou des escaliers, ceux-ci seront entourés d'une paroi en 
matériaux incombustibles et coupe-feu Ge degré 2 heures et les portes se 
ront coupe-feu de degré une demi-heure, à fermeture automatique. 

3 … Les issues de l'atelier seront toujours meintenues libres de tout 
combrement. 

e 
4 - Les groupes de niles de bois seront dis posées de façon à être ac 

cessiblesen toute circonstance et à permettre la mise en oeuvre rapide 

des moyens de secours contre l'in 

noins 0,80 mn È 
devra pas dépas 
le clôture de 

eo a 

les piles, La hauteur de celles-ci ne 

ievront Être éloignées d'au moins 5 m de 

ncendie, en particulier des passages G'ou 
fa] 

8 5 — Les générateurs de vancur et tous noteurs thermiques seront placés 

dens un local spécial construit en Le téri aux incombustibles et coupe-feu 
de Cegré 2 heures. 

  

ILs seront sans conrunicetion directe evec les ateliers ou magasins 

le 1l'établisserent ; lorsau'une communication sera inévitable elle se Fe
s]
 

  

      

  

fera par un sas de 3 mètres carrés de surface minimele dont les portes, 

éistantes de 2 mètres au noins en position fermée, seront pare-flomes 

de degré 1 heure et munies ëtun système de fermeture automatique. 

6 - Toutes dispositions seront ises pour qu'il ne puisse y avoir, en 
cas Claccident, tel que rupture ce récipient, Céversenent de matières 
cangserouses où insalubres vers les égouts ou les milieux naturels 
(rivières, lacs, etc...), Leur évacuation éventuelle après accident devra 
Être conforme cux prescriptions de l'instruction du Ministre du Cormerce 

+ 
en &e 1e du 6 juin 1953 (7,0, du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des 
Caux siduaires des établissenents Gengereux, inselubres ou inconmodes. 

areilis de chauffage à foyer et leurs conduits de fumée 

tance convenable de toute meatiére combustible et 

danger d'incendie, 

  

ssof{ ess



    

      

COpeaux, 

atelier 

re 
des folles ponesiè res 

ières étant 

  

9 - Tous ces résidus attendant leur enlève 

ment, dans un local spécial construit en matériaux 
résistant au feu ; les perois ser ont coupe-feu de degré 2 heures, 12 
couverture légère incombustible : la porte, pare-flammes de degré une demi 

heure, sera normalement fermé 

10 — Il est in 

  

rûit de fume ans les ateliers et magasins où 

      

te x à S 

les abords immédiats 3 cette interdiction sera affichée en caractère très 
apparents sur la porte d'entrée et à Pin ieur des locaux avec l'indicoc- Es 

Lér 

tion dufil s'agit d'une intorciction préfectorale, 

11 — Si l'éclairage de l'atelier est assuré par lampes électriques 

à incondescence où à fluorescence, ces Lines seront installées & poste 
fixe les lampes ne devront pes être cndues directement à : È pe SD 
4 
4 

Xe 3 v 

ils conducteurs ; l'emploi ce lanpes dites Mbaladsuses"t est inter 

de gaz, par lanpes 
de même des 

convenableneznt 

ice de type lanpe 

ateliers et mega 

L'éclairage de l'atelier var le 
essence, alcool où acéty 20? 281 

lampes à pétrole ou autro: 
ete Si on utilise 

tenpête, leur remplissage 

sins. 

   Q2
4 

L + force et lumière, sera établie selon 
sous fourrenu isolant et incombustible, de façon à 

  

Ge l'ar 

ju + 
L'installation électrique sera itretenue en bon état ; elle sera 

périodiquement contrôlée ocr un Lechn icien compétent. Les rapporis de 

contrôle seront tenus à la disposition &e 1! inspecteur des établissencats 

classés. 

13 - En vue de prévenir l'inflammation des poussières, tout appereil- 

ge électrique susceptible de donner des étincelles, tels que moteurs 16e h ? 

É 

     

  

pt
 

5 

  

   

non ébanches à balais, rhéostats, fusbles, coupe-circuit, ebtc..., seront 
convenablement £ et fréquemnent nettoyés. 

14 — T1 existera un interrupteur al multipolaire pour couper 

lie courent force et un interrupteur gér il pour l'extinction des lumières, 

Ces interrupteurs seront nlacés en dehors de l'atelier, sous le surveil- 
lance d'un préposé responsable, qui interrompre le courant pendent les 
heures de repas et tous les soirs après le travail, Une ronde sera effec- 

tuée Le soir, après le départ du personnel, et avant l'extinction des 

lumières 

sesfuss



lissenent sera pourvu de noyens de secours contre 

is, vels que postes d'eau, cxtincteurs, 
Evec n&l 3 ut      

L r Les en LA : Pa plenes Lan _ 16 - Les FOserves äe bois de placage seront 
LS a 

    

   avec des nat: les ct coupe-feu de degré 
seront éloignées 2vec soin &e toute cause possible &'échau 

J — Tous 
niques, ventilateurs, 
et anénagés de celle 
neture à compronetire & 

nage par le bruit ou per les trépideati ons, 

  

SG 

  

53
 

18 — L'atelier des machines 
suffisante par des chfssis s'ouvren 

la partie supérieure, et éisposée de 
&e diffusion de bruit gênant pour le 

  

FAVAUX bruyants, les baies s'ouvrant directenent 

sur des biei tenues fermées. 

  

19 — Tous travaux bruyants susceptibles de gêner le voisinage 
le nuit (machinerie, manutention, voiturage, ete...) sont inter- 

re 20 heures 6% 7 heures, 

    

  

20 — TL est interdit d'émettre dans l'atmosph ü 
5 des suies, des poussières ou des gaz nts, 

.. ; 
ai incommocer le voisinase, de nuire 

, à de uction agricole, à 1a proû 
. TH 2 

à le beauté des gites. ÿ &
Ë
 

ë 

  

  

21 — Tous los D 

ment devront satisfaire aux prescriptions cu 
nodifié sur les appereils à vapeur ot 
les appereils à prossion de gaz. 

l'éteblisse- 

ê i1 1926 

du décret du 18 jenvicr 1945 sur 

    

    

iteur Ce sciures et copeaux ! 

‘ 22 — 1 devra Être conforne aux prescriptions de l'arrêté du 
20 juin 1975 (J,0, du 31 juillet 1975) relatif : ct à l'ex 
ploïitation des instellations thermiques en vue pollution 

atmosphérique et dléconomiser l'énergie, 
    

© 23 — La choninée d'évacuation des 

  

gaz chauds serr haubanée de 
sa partie noyonne à 4 points d'ancrage solides 3 

Dans le même temps, en vue d'éviter le rougeoioenent de la 
porte basse de cette cheninée, celle-ci sera équipée dlun dispositif 
de ventilation naturelle (genre gaine), destinée à en asaurer le refroi- 

  

dissenent sur un 

Si, à l'expérience, la précédente &i 
ronte, dla portie nétallique sensible sera remt 

au moins égale, par un netériau réfractaire, 

  

  

se s/ +



— 5 = 

PA « La chaudière étan ntée par des déchets, co- 

ce combustible 2. chaufferie 

  

peaux où gselures, SET& De coumulé dans la 

+, le soir à l'extinction des feux, l'on veillera & l'loigner. 

IV - ipplicestion et sèchage des vernis : 
  

  

ppiicetion à 

  

25 - L'atelier de vernissage sera séparé du reste de 

igsenent par un mur en Ma ne     l'étebl inconbustibles et coupe-feu de 

degré 2 es. 

D6 « Tl ne sera conservé dans l'atelier que la quantité 

de vernis saire pour le travail de la journée. Il est interdit de 

traîner ipients sur le sol. Le sol sera anti-étincelle. 

  

“ v & es
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27 — L'atelier sera construit en matériaux résistant au 

feu, Los parois seront coupe-feu de degré 2 heures, la couverture incom- 

bustible, Le sol sera imperméeble et incombustible, 

28 - Les portes, au nombre de deux au moins, seront coupe- 

fou de de:ré une demi-heure si elles donnent sur un intérieur et pare 

ne à une demi-heure si elles donnent sur l'extérieur. Elles 

evont munies de fermetures automatiques s'ouvrent dans le sens de la. 

e mporteront aucun dispositif de condamnation (serrure, 

a oo
 +
 

o ga
 rs
 

D
s
 

  

29 — L'atelier ne commencera ni un escalier, ni un dégage 

T1 ne sers pas surmonté, autant que possible, de lecaux 

tiers ou habités. Dans le cas contraire, ces locaux 

! ent indépe ndant, et le plancher haut de l'escalier sera 

coupe-feu de degré 2 heures. 

            

er LE 

Le séchage sera effectué dans une enceinte (étuve, 

tunn :, CbtC. ) dont la température ambiante ne devra pas dépasser 

80°. …llsation sera chauffée soit par circulation d'eau chaude ou 

8e v cou où d'air chaud, soit par rayonnement infra-rouge, soit 

per £ » procédé présentant des garanties équivalentes 5 à l'inté- 

ricur de l'encointe, les parois chauffantes ne devront présenter aucun 

point porté à une température supérieure à 150° c, sans foyer dans 

l'ate 

  

e ta
   30 — Les Locaux abritont 1 fours de sèchage ou de cuis 

construits en matériaux incombustibles et coupe-feu de degré 

seront sans communication directe avec les ateliers ou 

létablissement. 

    

Le sol sera imperméable où incombustible, 

31 — Les vapeurs provenant du sèchage ou de la cuisson 

acron 
À à 

    

lles ne se répandent pas 
CT 

l'extérieur, de sorte qu'e 
i ésulter toutefois da !'incommodi-— sans qu'il puisse en ré dans À 

pour le voisinage. 

 



585 conditions €'ex- 

ntes pour le     

  

plioitation 

    

us er 

voisinage, DositT ficace a Sgoûñorisetion dos 
GAZ vapeurs où poussières nourre Être ex xigé (el due colonne de lavese 5 $ E E Ë ss Ds o e 

appareil d'absorption, ete). 

les liquides et produits ainsi récupérés ne 

éevront être reje & 

x lenpes extérieures 

jues à incandegcence 

tout autre procédé prés entant 

LE TC utiliser de & ronpes SUEDCN— 

  

   

    

sous verre, où à l'intérieur, 
sous enveloppe protectrice en 
des garanties équivalentes, TI 

a 
dues à bout de fil conducteur 

Leg conducteurs seront établis suivant les norrnes en vigucur 

et de façon à éviter tout court cireuit 5 l'installation sera périodique- 

e et maintenue en bon état, nent exeriné 

  

oupe-cirouit, les fusibles, 
s à l'extérieur, à noiîns qu'ils 

de donner lieu à es étincellcs 

Les commutateurs 

teurs, les rhéostats, seront pl 
soient d'un type non suscepti: 

  

    appareille ge étanche eux gaz, appareillage à contacts baignant d 
l'huile , ete, Dans ce cas, une justification que ces appareils ont 
installés et maintenus conformément à un tel type pourra Être denan 
ver l'inspecteur à l'exploitant ; celui-ci devra faire établir oette 
atte station par da société qui lui fournit le courent ou per tout orga- 

nisne officiellement qualifié, 

L'installation électrique sera entret enue en bon état : elle 

sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. Les rapports 
ce contrôle seront tenus à la disposition de 'inspecteur des établisse- 
nd ee : 
nents classés, 

    

   

      

34. — Tous ansfornateurs, tous appareils né- 

ventileteurs, 
    

  

caniques, nie AE y ichines, etc. seront instcilés 
ot aménagés de terre sorte que leur fonctionnenent ne puisse étre Ce 
neture à compronotbre la santé, sécurité où la tranquillité du voisi- 
nage par le bruit ou par les tr 

55 — L'stanlissenent Serre pourvu de noyens de secours CONVET 

l'incendie appropriées ls que postes d'oou, senux-ponpes, extinciceurs, 

seaux de sable, tas Le avec petles, 26e. 

    5 — Ile énetire as l'atmosphère des fun 
Snaisses, des buécs poussières ou des gas toxiques où 3 e 

corrosifs susceptible x le voisinage, de nuire à la santé ou 

à la sécurité publig protuction agricole, à la bonne conservatior 
s 
L 

des monuments et à le beauté des sites. 

37 - Toutes cispositions seront prises pour qu'il ne puisses 

y avoir, en cas d'accident tel.que rupture de récipient, déversenent 

direct de matièr dangereuses ou insalubres vers les égouts ou les ni- 

lieux naturels (rivières, lacs, etc.) Leur évacuation éventuelle sprès 
a 

   

  

accident devra être conforne aux prescriptions de l'instruction &u 

Ministre du conmerce en ste du 6 juin 1755 (3,0, äu 20 juin 1953) 

relative à l'évacurtion des eaux résidueires des établissenonts ‘ingereux, 

ingalubrés où inconmoûes, 

sosfuss
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Fr a 34 Zara pre 
nn CES G'eveacuzat 

rejet devra égalenent être c 

truction. 
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se
 LV — Dépôt ce vernis ct solven 

# 
… Les éléments de construction du bêtinment Forné d'un 

e présenteront les caractéristiques de réaction et de 

résistance au feu _ suivantes : 

5 
Lezr-de-chaussé b 

œ
 

- perois coupe-feu de degré 2 heures ; 
… couverture inconbustible : 

  

- portes conne vers l'intérieur coupe-feu de degré une 

deni-bheure ; | 
_- portes aoAnant vers l'extérieur pare-flarnme de degré une 

39 - S'il est à moins de 6 mètres de bâtiments occupés ou 
habités, il en sera séparé par un mur plein coupe-feu de degré . . 
heures, Si les bâtiments voisins touchent le mur, celui-ci sera surnon- 
té d'un auvent d'une lerseur de 3 n (projection horiz ontale), incor Abu 

tible et pare-flamnes de degré 1 heure, 

AQ- Le local sera convenablenent ventilé sans que le voi- 

sinage puisse être inconnod dé per les oteurs. Les portes. slouvriront 

vers l'oxtérieur. 

44 - Le sol du local, incombustible, inpernéable, forncra 
cuvette 6€ e capacité égale à la totalité des li 

3 
anche de retenue, 
ckhés. 

6 
auides sbto 

49 - Le local du Gépôt ne recevra aucune affectation étran- 

  

gère au service du dénôv : de ce service, il sera 
ferné à clef et la clef demeurera ent nains d'un préposé respon- 

sable, 

43 - Le chauffage du local ne pourra se faire que par 

fluide chauffant (air, eau ou vapeur), le température de la paroi exté- 

rieure chauffante n'excédant pes 150° e, 

Le local abritant la chaudière sera construit en matériaux 

incombustibles et coupe-feu le degré ? heures, Il sera sans conunica- 
tion directe avec les ateliers ou nagesins de l'établissement. 

AA — L'écicirase artificiel pourra se faire par lenpes élec 

triques à nt placées sous enveloppe protectrice en verres 
terdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de fil concuc- 

teur et des Lampes cites lbaladeuses!", 

  

   

  

| Les conducteurs seront établis suivant les règles de text 

lès coïmuteteurs, fusible s, et coupe-cireuit seront placés à l'exté- 

(rieur, à moins qu'ils ne soient du type "ébanche aux gaz ou à contacts 

“baignant dans. l'huilol, appareillege de 2ème 6 stesse à protection ren- 
forcée, tel qu'il céfini dans les lré genent de Cépôts 

d'hyirocarbures!, 

ecs/ es



45 - Bi le dépôt comprend des fûts anovibles, toutes Cispo- 

gitions seront prises pour pvormettre leur évacuation éventuelle, 

46 - Si le dépôt comprend des réservoirs fixes, leur 

remplissage se fera, à portir du canion-citerne ou êes fûts d'alinenta- 

tion, au moyen de canalisetions métalliques fixes, avec raccorës étanches 

Les tubes d'évent du réservoir déboucheront à une hauteur suffisante 

pour qu'il n'en résulte ni incomnodité pour les tiers ni danger ; ll'ex- 

trénité sera éloignée de lanpes d'éclairage ; elle sera munie de #srille 

antiflen_ne, protégée contre la pluie et contre toute cause d'obstruction, 

  

   

   

Les réservoirs fixes seront connectés nétalliquenent entre 
eux et réunis À une prise de terre por une connexion dont la résistance 

ohnique ne dépassera pas 100 chne, 

Article %.- Dispositions générales 

1°) Le pétitionnaire devra pouvoir justifier qu'il s'est 

conforné aux prescriptions qui précèdent. 

2°) Les droits des tiers sont ete Leneurent expressément 

réservés. 

3°) L'administration se réserve en outre le droit Ce pres- 

crire ultérieurenent après avis du Conseil départementel d'hygiène 

toutes nodifications que le fonctionnement ou le transformation de 
l'établissenent rendraient nécosseires dans l'intérêt de la sclubrité 

publique et ce sans que le titulrire de l'autorisation puisse prétendre 

de ce chef à cucune indemnité, 

  

4°) Un cvis énunérent les conditions auxquelle 
tion est accordée et faisant connaître qu'une anplistion de l'orrêté 

est déposée en mairie sera affiché en Mairie et inséré per les soins 

äu Préfet aux frais du pernissionncire dans deux journaux diffusés 

äons de département. 

5°) Confornénent eux dispositions de l'article 20 du cécret 

du 21 Denterbee 1977, toute nodificention apportée par le dernandeur à 

l'installation de neture È entraîner un changement notable des élénents 
du dossier d'autorisation <éevra Être portée avant sa réalisation à 
la connaissance du Préfet ovec tous les éléne nts äfapprécictions. 

En outre le transfert de l'installation sur un autre enpla- 

cenent nécessiterait une nouvelle demande d'autorisation, 

. ärticle 4,.- Le Secrétaire Général de l'Inûdre, le Chef üu pervice ce 
l'Industrie et des Mines, Inspecteur des installations classées sont 
chergés, chacun en°ce qui le concerne, de l'exécution üu Deésent 

arrêté, 

_. Pour le Préfet et par délégation, 
Pour ampliation, Lé Secrétaire Général, 

Le Directeur délégué, — signé Patrick THULL    


